
Mutation géographique sans clause de mobilité : est-ce légal au
Luxembourg ?

Réponse courte

Sans clause de mobilité au contrat, l'employeur ne peut pas imposer unilatéralement un changement de lieu de

travail qui constitue une modification substantielle du contrat. Le lieu de travail est un élément essentiel du contrat

de travail au Luxembourg, mentionné obligatoirement selon l'article L.121-4.

L'employeur ne peut modifier cet élément qu'avec l'accord du salarié ou en suivant la procédure stricte de l'article

L.121-7 du Code du travail, similaire à celle d'un licenciement. Le salarié garde le droit de refuser une mutation qui

modifie substantiellement ses conditions de travail, notamment lorsqu'elle implique une distance importante, un

changement de temps de trajet significatif ou un impact sur sa vie personnelle.

Ce refus ne constitue pas une faute et équivaut juridiquement à un licenciement ouvrant droit aux indemnités légales.

Définition

La mutation géographique désigne le changement du lieu habituel d'exécution du travail d'un salarié vers un

autre site de l'entreprise ou établissement. Au Luxembourg, le lieu de travail constitue un élément essentiel du

contrat qui doit être obligatoirement indiqué dans le contrat de travail conformément à l'article L.121-4 du Code

du travail. La modification de cet élément sans l'accord du salarié nécessite le respect d'une procédure légale

stricte encadrée par l'article L.121-7.

Questions fréquentes

Comment détermine-t-on si une mutation géographique est substantielle au Luxembourg ?

Le caractère substantiel s'apprécie au cas par cas selon plusieurs critères : la distance entre l'ancien et le nouveau lieu de travail,
l'augmentation du temps de trajet quotidien, la disponibilité des moyens de transport, l'impact sur la vie personnelle et familiale, et les
conditions spécifiques du salarié. Il n'existe pas de seuil kilométrique fixe dans la loi luxembourgeoise.

Peut-on imposer une mutation géographique à un salarié sans clause de mobilité au Luxembourg ?

Non, l'employeur ne peut pas imposer unilatéralement une mutation géographique sans clause de mobilité si elle constitue une
modification substantielle du contrat. Le lieu de travail est un élément essentiel du contrat au Luxembourg. L'employeur doit respecter la
procédure stricte de l'article L.121-7 du Code du travail, similaire à celle d'un licenciement, et le salarié garde le droit de refuser.

Quelle procédure l'employeur doit-il suivre pour imposer une mutation géographique substantielle ?

L'employeur doit notifier la mutation par lettre recommandée dans les mêmes formes qu'un licenciement, en indiquant la date d'effet et en
respectant un délai correspondant au préavis de licenciement. Sur demande du salarié, il doit communiquer les motifs par écrit dans le
mois. Si plusieurs salariés sont concernés, la délégation du personnel doit être consultée.

Quelles sont les conséquences si un salarié refuse une mutation géographique imposée ?

Le refus du salarié équivaut juridiquement à un licenciement selon l'article L.121-7 alinéa 3. Ce refus ne constitue pas une faute et ouvre
droit aux indemnités légales (indemnité de départ si 5 ans d'ancienneté minimum). Le salarié peut également contester ce licenciement
comme abusif devant la juridiction du travail et obtenir des dommages-intérêts.
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Conditions d’exercice

L'employeur dispose d'un pouvoir de direction lui permettant d'organiser son entreprise, mais ce pouvoir trouve ses

limites dans les éléments essentiels du contrat de travail. Une mutation géographique ne peut être imposée au

salarié que dans des situations très limitées :

Changements mineurs : Seuls les ajustements dans un même secteur géographique, n'affectant pas

substantiellement les conditions de travail, relèvent du pouvoir de direction de l'employeur et peuvent être décidés

unilatéralement.

Modification substantielle avec procédure : Pour toute mutation significative (distance importante, changement de

temps de trajet, impact sur la vie personnelle), l'employeur doit respecter la procédure de l'article L.121-7 du Code du

travail :

Notification par lettre recommandée dans les mêmes formes qu'un licenciement

Indication de la date d'effet de la modification

Le salarié peut demander les motifs de la modification, que l'employeur doit fournir par écrit

Droit de refus pour le salarié sans que ce refus constitue une faute

Cas exceptionnels : La jurisprudence admet que dans des circonstances exceptionnelles (force majeure, nécessité

impérieuse pour la sauvegarde de l'emploi), une mutation puisse être justifiée, mais le salarié conserve son droit de

refus.

Modalités pratiques

Procédure à suivre par l'employeur :
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1. Évaluation préalable : Déterminer si le changement constitue une modification substantielle (distance, temps de trajet,

moyens de transport disponibles, impact sur la vie personnelle)

2. Si modification substantielle :

Notification par lettre recommandée avec indication de la date d'effet

Respect d'un délai correspondant au préavis de licenciement selon l'ancienneté

Sur demande du salarié, communication des motifs par écrit dans le délai d'un mois

Consultation de la délégation du personnel si la mutation concerne plusieurs salariés (article L.414-9)

3. Conséquences du refus :

Le refus du salarié équivaut à un licenciement au sens de l'article L.121-7 alinéa 3

Le salarié peut contester ce licenciement comme abusif devant la juridiction du travail (article L.124-11)

Ouverture du droit à l'indemnité de départ (article L.124-7) si ancienneté de 5 ans minimum

Possibilité de dommages-intérêts si le licenciement est jugé abusif

Documents à préparer :

Lettre de notification de modification du contrat

Justificatifs des motifs de la mutation

Calcul des indemnités en cas de refus

Procès-verbal de consultation de la délégation du personnel le cas échéant

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser les mutations géographiques :
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1. Prévention contractuelle : Intégrer une clause de mobilité géographique précise dans les contrats de travail,

définissant la zone géographique de mutation possible

2. Dialogue social : Privilégier la négociation et rechercher l'accord amiable du salarié avant toute décision unilatérale

3. Mesures d'accompagnement :

Prime de mobilité ou indemnité compensatoire

Aide au déménagement ou aux frais de transport

Aménagement des horaires pendant la période de transition

Télétravail partiel si compatible avec le poste

4. Évaluation objective : Documenter l'impact réel de la mutation (temps de trajet, coûts supplémentaires, moyens de

transport) pour justifier la mesure

5. Traçabilité : Conserver tous les échanges écrits (propositions, refus, justifications) pour se prémunir contre un contentieux

6. Information collective : Consulter les représentants du personnel conformément à l'article L.414-9 lorsque la mutation fait

partie d'une réorganisation affectant plusieurs salariés

7.
Alternatives : Explorer d'autres solutions (télétravail, horaires adaptés, poste équivalent) avant d'imposer une

mutation

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4 : Mentions obligatoires du contrat de travail incluant le lieu de travail comme élément essentiel

Article L.121-7 : Procédure de modification en défaveur du salarié d'une clause essentielle du contrat de

travail ; nécessité de notification dans les formes du licenciement

Article L.124-2 : Procédure d'entretien préalable au licenciement dans les entreprises de 150 salariés et plus

Article L.124-3 : Délais de préavis applicables en cas de licenciement

Article L.124-5 : Communication des motifs du licenciement sur demande du salarié

Article L.124-7 : Indemnité de départ en cas de licenciement avec préavis

Article L.124-11 : Recours judiciaire contre un licenciement abusif

Article L.414-9 : Consultation obligatoire de la délégation du personnel pour les décisions relatives aux

mutations dans les entreprises de 150 salariés et plus

Jurisprudence luxembourgeoise : La jurisprudence considère comme modification substantielle un changement de

lieu de travail impliquant une distance significative ou un impact majeur sur les conditions de vie du salarié. Les

tribunaux du travail luxembourgeois apprécient au cas par cas le caractère substantiel en tenant compte de la

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9


distance, des moyens de transport disponibles, du temps de trajet et de l'impact sur la vie personnelle et familiale.

Appréciation du caractère substantiel : La qualification d'une mutation comme "substantielle" dépend des circonstances

concrètes de chaque situation. Les critères pris en compte incluent :

La distance entre l'ancien et le nouveau lieu de travail

L'augmentation du temps de trajet quotidien

La disponibilité des moyens de transport (transports en commun, infrastructures routières)

L'impact sur la vie personnelle (obligations familiales, déménagement nécessaire)

Les conditions spécifiques du salarié (possession du permis de conduire, lieu de résidence)

Distinction importante : Il ne faut pas confondre la mutation géographique avec :

Le détachement temporaire (article L.141-1) qui régit l'envoi temporaire d'un salarié à l'étranger

La mobilité internationale qui implique des règles spécifiques

Les déplacements professionnels ponctuels qui relèvent de l'exécution normale du contrat

Absence de seuil kilométrique fixe : Contrairement à certaines idées reçues, le droit luxembourgeois ne fixe pas de distance

précise (comme "30 km") au-delà de laquelle une mutation serait automatiquement substantielle. Cette appréciation relève du pouvoir

souverain des juridictions du travail qui examinent l'ensemble des circonstances.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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